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Objet : Devis Titane UKAD







PROJET

Cette note a pour objet de clarifier et de préciser les principes, rôles et responsabilités pour l’établissement des devis des pièces matricées et des produits longs à partir des fournitures titane d’UKAD. Trois cas sont à distinguer :

1. Pièces matricées à partir de billettes fournies par UKAD à Pamiers, dans le cadre du contrat UKTMP-UKAD-AIRBUS
Il convient de rappeler que le prix de vente de la billette au matriceur est fixé par contrat à x USD/kg (x est donné dans le tableau en annexe) et c’est ce prix qu’il convient de prendre en compte dans les devis de pièces pour cette filière, les règles habituelles de formation de devis s’appliquant dans leur intégralité (y compris le mark up habituel sur la matière). Le prix UKAD est à considérer par les équipes devis dans la même philosophie que pour des billettes achetées à des tiers (VSMPO par exemple), c'est-à-dire que le mark up matière est inclus dans la VA commerciale de la pièce matricée. Aubert et Duval remettra donc le devis à AIRBUS avec l’hypothèse que Pamiers achète à x USD/kg. Tout devis fait à partir de données de costing des gammes Demag ou Schloemann est à proscrire.

N.B. : Le prix d’achat par UKAD du lingot à UKTMP est fixé par contrat et n’intervient directement en aucune façon dans le devis de la pièce matricée.

2. Pièces matricées à partir de brames fournies par UKAD à Pamiers, dans le cadre du contrat UKTMP-UKAD-AIRBUS

Cela concerne par exemple les doorframes titane. Il sera pris en compte le prix de y USD/kg (YC Ricci publiera l’annexe avec les prix y le 21/10/2011) pour la cession entre UKAD et Pamiers, les règles habituelles de formation de devis s’appliquant ensuite dans leur intégralité (y compris le mark up habituel sur la matière via la VA commerciale).

Tout devis fait à partir de données de costing des gammes Demag ou Schloemann est à proscrire.

N.B. : Le prix d’achat par UKAD du lingot à UKTMP est fixé par contrat et n’intervient directement en aucune façon dans le devis de la pièce matricée.

3. Pièces matricées ou produits longs hors contrat AIRBUS à partir de Titane UKAD.
Cela concerne aussi bien des pièces matricées, des produits longs pour des clients autres que Airbus ou des produits « Aval titane ».

· Il est tout d’abord nécessaire d’obtenir un prix de lingot ferme de la part d’UKTMP pour l’application et le client concerné.  Les demandes de prix de lingot seront adressées à YC 

Ricci qui a la responsabilité de la relation avec UKTMP / ARDOR pour définir un prix de lingot sur la durée adéquate, c'est-à-dire le prix de vente entre ARDOR et UKAD. Cela peut nécessiter plusieurs itérations, en fonction des retours marché sur le prix des pièces ou barres finales.
· UKAD, sous la responsabilité de Pascal Chovet, définit la gamme de transformation et réalise le costing. Deux cas se présentent : 

· S’il s’agit de billettes ou brames, on retiendra un coût de transformation identique à ce qui a été coté par UKAD pour Airbus pour la même gamme. Le prix de vente  d’UKAD sera maximisé si le client final est hors groupe (marge pour UKAD) et sera fixé avec le même niveau de marge en USD/kg que le contrat Airbus si le client est Pamiers. 

· N.B. : dans le cadre des Conbids (Boeing, Safran, Rolls) on devra appliquer le contrat.

· S’il s’agit de produits longs type « aval UKAD », c’est UKAD qui facture le produit final au client (Cf. Note séparée commercialisation UKAD, sauf cas particulier des fasteners via Brown Europe), avec pour objectif de maximiser la marge UKAD. Le costing est réalisé suivant les règles ci-après :

· On part du prix de lingot fixé par YC Ricci.

· Les opérations de sous-traitance avec la Branche Alliages sont facturées à UKAD à 50 % de MCO c'est-à-dire à deux fois le coût variable, conformément à la pratique actuelle de travail à façon (règle UGITEC, APERAM,…).

NB : La règle RU +5% reste valable pour le contrat Airbus (§.1 et 2 de la présente note), contrebalancée per l’équivalent sur le forgeage des lingots énergie AD à UKAD (hors du champ de cette note) 
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